
REPERR
RÉparation Pénale

Éducative
Rétributive

et Restaurative

Une réparation pénale 
renouvelée,

prononçable
à tous les stades
de la procédure,
avec obligation 

de prendre en 
considération 

la victime
de manière directe

ou indirecte,
avec un 

accompagnement
renforcé

pour les jeunes
les plus en difficulté.

A  vous
de  faire vivre
cette  mesure !

POUR PLUS
D’INFORMATIONS

vous pouvez contacter
Sophie Diehl,

Conseillère technique
Justice des Enfants et des Adolescents

s.diehl@citoyens-justice.fr

www.citoyens-justice.fr

mailto:s.diehl%40citoyens-justice.fr?subject=
http://www.citoyens-justice.fr


pour des Victimes
obligatoirement

informées
et prises

en considération

pour Un
Accompagnement

sur mesure

pour tous les jeunes 
en conflit avec la loi

y compris
les multi réitérants

REPERR SIMPLE
Pour les rencontres indirectes

REPERR DIRECTE
Pour les rencontres directes
ou la préparation d’un processus restauratif

REPERR RENFORCÉE
Menée par une équipe pluridisciplinaire en lien avec 
l’éducateur référent du secteur public pour les jeunes les 
plus en difficulté

3
formats

3
temporalités

SUR
6 MOIS

SUR
9 MOIS

DE
10 À 12 

MOIS


